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Abondement de la participation

La CFDT persiste
et signe !

La CFDT - ASF a demandé à la direction, comme le permet la loi sur les revenus du travail,
d'ouvrir une négociation afin d'abonder la participation. Double avantage :  pour les salariés
elle permettrait d'atténuer la dégringolade de la prime de participation et pour l'entreprise elle
pourrait conforter la part de l'actionnariat salarié dans le capital de Vinci. Mais notre revendica-
tion se heurte au blocage idéologique et incohérent de VINCI. Qu'à cela ne tienne ! La CFDT
vient de saisir la direction générale du groupe VINCI afin de lui demander de laisser les socié-
tés négocier avec les organisations syndicales... « au plus près du terrain ».

Monsieur,

La  nouve lle  loi sur les  revenus  du trava il a  é té  promulguée  le  3 décembre  2008, après  un certa in nombre  d'amendements
parlementa ires . Ce tte  loi tra ite  d'un certa in nombre  de  points  qui doivent ê tre  abordés , voire  négociés  en entreprise .

Concernant la  participa tion, la  loi autorise  dorénavant, de  manière  pérenne , le  déblocage  immédia t de  tout ou partie  de  la
participa tion, au choix de  chaque  sa la rié , même s i la  poss ibilité  de  la  bloquer 5 ans  demeure , dans  les  mêmes  conditions
qu'auparavant.

Un point important de  la  nouve lle  loi rend désormais  poss ible  l'abondement des  sommes  issues   de  la  participa tion a ffec-
tées  à  un P.E.E.

En conséquence , la  C.F.D.T a  na ture llement renvendiqué , dans  des  entreprises  du Groupe  VINCI, de  pouvoir négocie r e t
obtenir un abondement à  la  participa tion. Nous  nous  sommes  vus  opposer un re fus  ca tégorique , au motif que  ce tte  déci-
s ion re leva it exclus ivement d'une  décis ion du Groupe  VINCI.

C'es t pourquoi, par la  présente , la  C.F.D.T vous  demande  d'autorise r l'ouverture  de  négocia tions  sur ce  thème dans  les  en-
treprises  du groupe  où la  demande  en se ra  fa ite .

En e ffe t, nous  savons  combien la  Direction du groupe  es t soucieuse  d'une  évolution à  la  hausse  de  l'actionnaria t sa la rié .
Ce tte  préoccupa tion es t partagée  par la  C.F.D.T qui y voit une  opportunité  d'agir dans  ce  sens .

Nous  espérons  que  ce tte  propos ition recue ille ra  un avis  favorable , dans  l'inté rê t bien compris  du Groupe  e t de  ses  sa la riés .

Dans  l'a ttente , veuillez agréer, Mons ieur le  Directeur Généra l, nos  respectueuses  sa luta tions .
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